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Service de la planification de l’aménagement et de l’environnement 

Légende des abréviations du Tableau 1 

Typologie des groupes d’usages :  

H1 : Logement 

H2 : Habitation avec services communautaires 

H3 : Maison de pension 

C1 : Services administratifs 

C2 : Vente au détail et services 

C3 : Lieu de rassemblement 

C4 : Salle de jeux mécaniques ou électroniques 

C10 : Établissement hôtelier 

C11 : Résidence de tourisme 

C20 : Restaurant 

C21 : Débit d’alcool 

C31 : Poste d’essence  

P1 : Équipement culturel et patrimonial 

P2 : Équipement religieux  

I1 : Industrie de haute technologie 

I2 : Industrie artisanale d’au plus 200 m2 

P3 : Établissement d’éducation et de formation 

P4 : Établissement d’éducation post-secondaire 

P5 : Établissement de santé sans hébergement 

P6 : Établissement de santé avec hébergement 

P7 : Établissement majeur de santé  

P8 : Équipement de sécurité publique 

R1 : Parc 

R2 : Équipement extérieur de proximité 

R3 : Équipement récréatif extérieur régional 

R4 : Parc de conservation naturelle  
i :  L’usage est autorisé dans un bâtiment isolé 

j :  L’usage est autorisé dans un bâtiment jumelé 

r :  L’usage est autorisé dans un bâtiment en rangée 

Localisation des usages : 

S : l’usage est autorisé au sous-sol 

R : l’usage est autorisé: 1) au rez-de-chaussée 2) à un étage qui est adjacent à un passage piétonnier 3) au sous-sol pourvu 
qu’il s’agisse d’un agrandissement d’un usage exercé au rez-de-chaussée et que l’accès au sous-sol se fasse de l’intérieur; 

1+ : l’usage est autorisé à l’étage situé immédiatement au-dessus du rez-de-chaussée pourvu qu’il s’agisse d’un 
agrandissement d’un usage exercé au rez-de-chaussée et que l’accès à cet étage se fasse uniquement à partir de l’intérieur 
de l’établissement 

2 : l’usage est autorisé au 2e étage; 

2+ : l’usage est autorisé aux étages situés au-dessus du 2e étage. 

3 : l’usage est autorisé au 3e étage 

Usage associé : 

- Un bar associé à un restaurant – article 221

- Un bar sur café-terrasse associé à un restaurant – article 225

- Un spectacle ou une présentation visuelle associée à un restaurant ou un débit d'alcool  – article 223

- Une piste de danse est associée à un restaurant ou à un débit d’alcool – article 224

- Un restaurant associé à un usage du groupe C3 lieu de rassemblement – article 210

- Un bar associé à un usage du groupe C3 lieu de rassemblement  – article 212

- Une salle de réception associée à une salle de spectacle – article 215

- Une aire de stationnement est associée à un usage autre qu’un usage de la classe Habitation – article 197

Disposition particulière : 

- Période d’exploitation d’un café-terrasse – article 46

Les opérations reliées à l’exercice d’un usage de la classe Commerce de restauration et de débit d’alcool, autres que 
l’entreposage extérieur et le stationnement de véhicules automobiles, relativement au service et à la consommation 
d’aliments ou de boisson alcoolisée peuvent être tenues à l’extérieur du 15 novembre d’une année au 15 mars de 
l’année suivante. 

- Un café-terrasse peut être implanté sur un balcon – article 545
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- Un café-terrasse peut être implanté en cour latérale - article 547

Droits acquis : 

Note 1–A : Réparation ou reconstruction autorisée malgré l’implantation dérogatoire – article 895 

Un bâtiment principal dérogatoire protégé qui est détruit, devenu dangereux ou qui a perdu au moins 50 % de sa 
valeur suite à une cause hors du contrôle du propriétaire, est reconstruit ou réparé dans sa même forme et à son 
même emplacement ou à un emplacement conforme aux conditions suivantes :  

1° le déplacement s’effectue sur le lot sur lequel le bâtiment principal est implanté; 

2° le déplacement a pour effet de rendre le bâtiment conforme aux normes en vigueur; 

3° le déplacement n’entraîne aucune dérogation supplémentaire. 

Note 1–B : Remplacement autorisé d’un usage dérogatoire - article 856 

Un usage dérogatoire protégé exercé dans un bâtiment peut être remplacé par un usage dérogatoire du même 
groupe ou d’un groupe qui a un degré d’incidence égal ou inférieur, tel que déterminé à l’article 856 du Règlement 
RVQ1400, pourvu que cet usage remplaçant puisse y être exercé en regard de la dominante de la zone dans 
laquelle le bâtiment est situé.  

Note 1–C : Agrandissement autorisé d’un usage autre qu’un usage du groupe H1 logement d’au plus trois logements ou un 
usage du groupe C21 débit d’alcool – article 875 

La superficie de plancher d’un usage dérogatoire protégé, autre qu’un usage du groupe H1 logement d’au plus 3 
logements ou un usage du groupe C21 débit d’alcool, peut être agrandie, sous réserve du respect des normes fixées 
à l’article 875 du Règlement R.V.Q.1400.  

Note 1–D : Agrandissement autorisé d’une habitation d’au plus trois logements – article 878 

La superficie de plancher d’un usage dérogatoire protégé du groupe H1 logement d’au plus 3 logements peut être 
agrandie pourvu que l’agrandissement n’excède pas une superficie de plancher maximale spécifiée à l’article 878 
du Règlement R.V.Q.1400. 

Note 1–E : Agrandissement autorisé uniquement à l’intérieur du bâtiment – article 880 

L’agrandissement visé à l’article 875 ou 878 du règlement R.V.Q.1400 se fait uniquement à l’intérieur du bâtiment 
occupé par l’usage dérogatoire protégé 

Note 1–F : Agrandissement autorisé d’un bâtiment dont l’implantation contrevient à une disposition relative au nombre 
minimal d’étages - article 900.0.1 

Un bâtiment principal dérogatoire protégé dont l’implantation contrevient à une disposition relative au nombre 
minimal d’étages peut être agrandi pourvu que l’agrandissement n’excède pas 25 % de la projection au sol de ce 
bâtiment à la date de l’entrée en vigueur du règlement dont découle la protection par droits acquis. 

Note 1–G : Maintien autorisé de l’usage dérogatoire – article 899 

Lorsqu’un bâtiment principal dérogatoire protégé est reconstruit ou réparé, l’exercice, à l’intérieur de celui-ci, d’un 
usage dérogatoire protégé peut être repris. Cette disposition ne s’applique plus si la reconstruction ou la réparation 
visée n’est pas débutée dans les 12 mois qui suivent la destruction, le moment où le bâtiment est devenu 
dangereux ou la perte d’au moins 50 % de sa valeur. 

Note 1-H :  Réparation ou reconstruction autorisée malgré le lot dérogatoire – article 896 

Un bâtiment principal dérogatoire protégé implanté sur un lot dérogatoire qui est protégé par droits acquis, qui est 
détruit, devenu dangereux ou qui a perdu au moins 50 % de sa valeur suite à une cause hors du contrôle du 
propriétaire, est reconstruit ou réparé dans sa même forme et à son même emplacement ou à un emplacement 
conforme à l’article 892, sous réserve des conditions et exclusions prévues à l’article 896. 
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Dispositions particulières 

Note 2: « Protection des arbres en milieu urbain  – article 702» 

Au moins un arbre par tranche de 100 mètres carrés doit être maintenu dans une cour latérale ou arrière. 
L’abattage d’un arbre dans une telle cour est permis sous réserve du respect de cette exigence minimale. 

Note 3 : «Écran végétal – stationnement de plus de 5 cases – article 647» 

Une aire de stationnement de cinq cases ou plus doit être entourée d'une bande de terrain d'une largeur minimale de 
cinq mètres aménagée de talus, d'arbres et d'arbustes 

Note 4 : « Implantation sous forme de projet d’ensemble – article 415 » 

Plusieurs bâtiments principaux peuvent être implantés sur un même lot avec un usage commun d’une aire de 
stationnement, de bâtiments accessoires, de services ou d’équipements et tous les usages autorisés dans la zone 
peuvent être exercés. 

Note 5 : « Angle d’éloignement » 

Toute partie d'un bâtiment implanté dans cette aire d’affectation détaillée doit être confinée à l'intérieur de l'angle 
d'éloignement de (inscrire ici l’angle en degré) degrés formé par la rencontre du plan horizontal déterminé par le 
niveau du terrain à la limite de l’aire d’affectation détaillée (inscrire ici le nom de l’aire d’affectations détaillée) et 
d'un plan oblique. Cet angle s'applique sur toute la longueur des limites de l’aire d’affectation qui coïncide avec les 
limites de l’aire d’affectation voisine visée. 

Cependant, une partie du bâtiment visé peut être exemptée de cette exigence. 

Note 6 °« Stationnement prohibé en façade – article 633» 

L’aménagement d’une aire de stationnement devant une façade principale d’un bâtiment principal est prohibé. 
Une allée de courtoisie ne fait pas partie d’une aire de stationnement. 

Note 7° « Pourcentage minimal de stationnement souterrain – article 586» 

Le pourcentage minimal de la superficie des cases de stationnement aménagées sur un lot qui doit être souterrain 
est de (inscrire ici le pourcentage)%. 

Note 8° « Pourcentage minimal de stationnement intérieur – article 585» 

Le pourcentage minimal de la superficie des cases de stationnement aménagées sur un lot qui doit être à l’intérieur 
est de (inscrire ici le pourcentage)%. 

Note 9 : «  Calcul de la hauteur sur terrain en pente » 

La hauteur maximale d’un bâtiment principal implanté sur un lot dont la pente, établie entre deux lignes de lot, est 
supérieure à 5 % et dont la différence de niveau est supérieure à 2 mètres est mesurée conformément aux indications 
prévues en cette matière dans le règlement d’harmonisation sur l’urbanisme R.V.Q.1400.  

Les numéros auxquels réfèrent les notes correspondent aux numéros d’articles correspondants du Règlement d’harmonisation 
sur l’urbanisme R.V.Q.1400. 

Malgré la concordance stricte découlant des règles précitées : 

– une dérogation mineure accordée par un Conseil d’arrondissement conformément à la loi est réputée conforme aux
objectifs du Plan directeur d’aménagement et de développement.

– une autorisation personnelle, de même qu’une permission d’occupation d’un immeuble accordée par un Conseil
d’arrondissement conformément à la Charte de la Ville de Québec, sont réputées conformes aux objectifs du Plan
directeur d’aménagement et de développement.

Les normes qui ne sont pas visées par des règles d’urbanisme prévues au Programme particulier d’urbanisme et qui sont 
conformes à ses objectifs sont traitées de façon autonome par le règlement d’urbanisme de l’arrondissement. 


